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N°2025-03 

PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL 

SEANCE DU 29 SEPTEMBRE 2025 

 
Membres en exercice : 
Présents : 
Représentés/Pouvoirs : 
Excusés : 
Votants : 

112 
44 
21 
47 
65 

L’an deux mille vingt-cinq, 
Le vingt-neuf septembre, 
Le Comité Syndical du SATESE 37 légalement convoqué, s’est réuni à quatorze 
heures trente à la Maison des Sports de Parçay-Meslay, 37210, en séance publique, 
sous la présidence de Monsieur Joël PELICOT, Président. 

 
Date de convocation : 
Date d’envoi de la convocation : 
Date de publication : 

 19 septembre 2025 
 19 septembre 2025 
 1er  décembre 2025 

DIFFUSION 
Original : 
Copie : 

 
Registre 
Collectivités adhérentes 
Délégués titulaires 
Site internet + Affichage 

 

Madame Stéphanie RIOCREUX, 1ère Vice-Présidente, chargée des finances et de la communication externe et 
déléguée de la Communauté de Communes Touraine Ouest Val de Loire, a été élue Secrétaire de séance. 
 
Ordre du jour 
 

Approbation du procès-verbal du Comité Syndical du 16 juin 2025 

 

Administration Générale 

1. Comités Syndicaux 2025-2026 : calendrier  

2. Partenariat Agence de l’Eau Loire Bretagne/Conseil Départemental d’Indre-et-Loire/SATESE 37 : 

convention 

3. Suivi des délégations de compétence : actualisation  

4. Statuts du SATESE 37 : actualisation 

Finances 

5. Exercice 2025 – Budget 22700 : admissions en non-valeur 

6. Exercice 2025 – Budget 22700 : création d’une provision pour risque « créances douteuses » 

7. Exercice 2025 – Budget 22700 : décision modificative n°2 

8. Exercice 2025 – Budget 22701 : admissions en non-valeur 

9. Exercice 2025 – Budget 22701 : décision modificative n°1 

Communication externe  

10. Rapport annuel d’activité 2024 : présentation 

11. Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du SPANC 2024 : présentation 

Qualité 

12. Responsabilité Sociétale des Organisations (RSO) : état d’avancement de la démarche 

Questions diverses 
 

 
  

Le (la) secrétaire de séance,  

Madame Stéphanie RIOCREUX 

Le Président, 

Monsieur Joël PELICOT 
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Monsieur le Président accueille les membres du Comité Syndical et les remercie de leur présence. 
 
Il est donné lecture des absents excusés ainsi que des pouvoirs. Le quorum étant atteint, le Comité Syndical peut 
donc valablement délibérer. 
 
Pas d’autres remarques, ni demandes de corrections relatives au pli de la convocation. 
 
Le compte-rendu de la séance du Comité Syndical du 2 décembre 2024 est adopté à l’unanimité. 
 
Ouverture de la séance à 14h30. 
 
Monsieur le Président informe l’Assemblée sur la nécessité de rajouter à l’ordre du jour un point  
dont la notion d’urgence est constatée.  
 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité des votes, se prononce favorablement sur cette inscription 
à l’ordre du jour de la présente séance.  
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ADMINISTRATION GENERALE  

 
1- Comités Syndicaux 2025-2026 : calendrier 

 
Monsieur le Président informe l’Assemblée de la date des prochaines réunions : 

 

Lundi 1er décembre 2025 

Lundi 30 mars 2026 

Lundi 18 mai 2026 (élections) 

Lundi 15 juin 2026 

 

à 14h30 précises à la Maison des Sports de Parçay-Meslay 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 1er septembre 2025. 

 

 

2- Partenariat Agence de l’Eau Loire Bretagne / Conseil Départemental d’Indre-et-Loire / SATESE 37 : 
convention 

 
Monsieur le Président expose, 
 
Dans le cadre de son 12ème programme (2025 à 2030), l’Agence de l’Eau a décidé de mobiliser 2,43 milliards d’euros pour soutenir 
les investissements et les programmes d’actions nécessaires, afin de répondre aux enjeux du bassin Loire-Bretagne en matière 
de reconquête de la qualité des eaux et de solidarité. 

 

Ce programme traduit l’ambition forte et l’engagement de l’agence pour une gestion de l’eau partagée et durable, concertée et 
volontariste, afin de relever les défis majeurs de la transition écologique. Il vise à accélérer les investissements pour renforcer la 
qualité de l’eau et sa disponibilité sur l’ensemble du bassin tout en ciblant les territoires à enjeux. Il renforce les démarches 
territoriales contractuelles afin d’accompagner au mieux et concentrer les efforts sur les territoires qui se mobilisent. Il favorise 
les solutions fondées sur la sobriété des usages et la résilience, afin de protéger les milieux aquatiques et la biodiversité associée. 
Au total, 7 enjeux structurent ce 12e programme d’intervention, chacun assorti d’objectifs spécifiques qui intègrent les priorités 
fléchées dans le « Plan Eau » gouvernemental. 

 

Pour ce faire, l’Agence de l’Eau Loire Bretagne (AELB) a choisi de s’appuyer une fois encore sur une politique de partenariat 
pluriannuelle avec les collectivités locales. 

 

C’est pourquoi, elle a sollicité le Conseil Départemental d’Indre-et-Loire (CD37), mais aussi le SATESE 37, ce dernier étant 
habilité à exercer la compétence du Département relative à l’assistance technique en matière d’assainissement. 

 

Lors du précédent programme (2019-2024) de l’Agence, le CD37 et le Syndicat étaient déjà signataires d’une convention de 
partenariat, approuvée par le Comité Syndical le 2 décembre 2019. 

 

Il est proposé aux membres de l’Assemblée de renouveler ce partenariat, en validant le projet de convention ci-annexé. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 15 septembre 2025. 

 

Le Comité Syndical, 

 
Entendu le rapport de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des voix, 

 

ADOPTE la convention de partenariat départemental (2025-2027) ci- annexée à intervenir entre l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, 
le Conseil Départemental d’Indre-et-Loire et le SATESE 37, 

 

AUTORISE Monsieur le Président, ou en cas d’empêchement, l’un(e) des Vice-Président(e)s à viser ladite convention et tout 
document se rapportant à cet engagement contractuel. 
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3- Suivi des délégations de compétence : actualisation 

 

Monsieur le Président expose, 
 

Aujourd’hui, les 40 communes composant le territoire de la Communauté de Communes Touraine Val de Vienne (CCTVV) 
adhèrent toutes sans exception au SATESE 37 et confient à ce dernier un nombre de délégations variable. 

 

Le 24 février 2025, le Conseil Communautaire de la CCTVV s’est prononcé en faveur de l’exercice de plein droit des compétences 
« eau potable » et « assainissement », à compter du 1er décembre 2025. 

 

Cette reprise de compétences par la communauté de communes a été confirmée par un arrêté préfectoral en date du 5 juin 2025. 

 

Afin de poursuivre le partenariat établi depuis de nombreuses années entre les communes et le Syndicat, la CCTVV a décidé, 
par délibération n°DC_2025_06_12 en date du 23 juin dernier, d’adhérer au SATESE 37 pour l’ensemble de son territoire. 

 

Il s’agit de prendre acte du suivi des délégations de compétence comme suit : 

Collectivité Adhésion Retrait 

Commune d’Antogny-le-Tillac 

Commune d’Assay 

Commune d’Avon-les-Roches 

Commune de Braslou 

Commune de Braye-sous-Faye 

Commune de Brizay 

Commune de Champigny-sur-Veude 

Commune de Chaveignes 

Commune de Chézelles 

Commune de Courcoué 

Commune de Crissay-sur-Manse 

Commune de Crouzilles 

Commune de Faye-la-Vineuse 

Commune de l’Ile-Bouchard 

Commune de Jaulnay 

Commune de Lémeré 

Commune de Ligré 

Commune de Luzé 

Commune de Maillé 

Commune de Marcilly-sur-Vienne 

Commune de Marigny-Marmande 

Commune de Neuil 

Commune de Nouâtre 

Commune de Noyant-de-Touraine 

Commune de Panzoult 

Commune de Parçay-sur-Vienne 

Commune de Ports-sur-Vienne 

Commune de Pouzay 

Commune de Pussigny 

Commune de Razines 

Commune de Richelieu 

Commune de Rilly-sur-Vienne 

Commune de Sainte-Maure-de-Touraine 

Commune de Saint-Epain 

Commune de Sazilly 

/ 01/12/2025 
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Commune de Tavant 

Commune de Theneuil 

Commune de Tour-Saint-Gelin (La) 

Commune de Trogues 

Commune de Verneuil-le-Château 

Communauté de Communes Touraine Val de Vienne 01/12/2025 / 

 

Le Comité Syndical, 

 

Entendu le rapport de Monsieur le Président, 

Après avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

PREND ACTE du retrait des 40 communes composant le territoire de la Communauté de Communes Touraine Val de Vienne 
à compter du 1er décembre 2025, 

 

ACCEPTE, à compter de cette même date, l’adhésion de la Communauté de Communes Touraine Val de Vienne pour les 
compétences suivantes :  

- « Suivi des dispositifs AC », 
- « Contrôle des raccordements AC », 
- « Assurer le SPANC ». 

 

AUTORISE Monsieur le Président, ou en cas d’empêchement, l’un(e) des Vice-Président(e)s, à viser tous les documents se 
rapportant à ce dossier, 

 

DIT que cette délibération sera notifiée à l’exécutif de chacun des membres du Syndicat, après contrôle de légalité. 

 
 

4- Statuts du SATESE 37 : actualisation 

 
Monsieur le Président expose, 
 
Le retrait des 40 communes composant le territoire de la Communauté de Communes Touraine Val de Vienne (CCTVV) et 
l’adhésion de cette dernière au SATESE 37 a pour incidence une actualisation des statuts du Syndicat, plus particulièrement 
l’annexe relative aux collectivités adhérentes. 

 

Si cette mesure ne modifie en rien le périmètre d’intervention du SATESE 37, elle implique toutefois, pour la CCTVV, la 
désignation de 3 délégué(e)s titulaires et de 3 délégué(e)s suppléant(e)s, conformément à l’article 6-1 des statuts du SATESE 37 
relatif à la composition du Comité Syndical. 

 

Par ailleurs, afin de répondre à la récente demande des services de la Préfecture d’Indre-et-Loire, il est proposé de préciser, 
toujours à l’article 6-1 desdits statuts, qu’en cas de procédure de « représentation-substitution », le nombre de délégué(e)s 
désigné par la collectivité membre s’applique de la même manière, à savoir (pour rappel) : 

 

- 1 délégué(e) titulaire et 1 délégué(e) suppléant(e) par tranche de 10 000 habitants commencée et dans la limite de 50 000 
habitants, quel que soit le nombre de compétences transférées. 

 

Les membres de l’Assemblée sont invités à se prononcer sur le projet d’actualisation des statuts, tel que ci-annexé. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 15 septembre 2025. 

 

Le Comité Syndical,  

 

Entendu le rapport de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, 

 

APPROUVE le projet de modification des statuts du SATESE 37, tel que ci-annexé, 
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AUTORISE Monsieur le Président ou, en cas d’empêchement, l’un(e) des Vice-Président(e)s à viser tous les documents se 
rapportant à cette affaire, 

 

DIT que cette délibération sera notifiée à l’exécutif de chacun des membres du Syndicat, après contrôle de légalité, 

 

DIT que les collectivités membres du SATESE 37 seront consultées sur ces modifications statutaires, en application de l’article 
L5211-20 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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FINANCES  

 
5- Exercice 2025 – Budget 22700 : admissions en non-valeur 

 
Monsieur le Président expose, 

 

Comme suite au courriel de la Paierie Départementale d’Indre-et-Loire, en date du 8 septembre 2025, il est proposé au Comité 
Syndical, pour l’exercice 2025, d’admettre :  

 

- la somme de 504,00 euros au titre des admissions en non-valeur – article 6541. 
 

Voir document joint en annexe. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 15 septembre 2025. 

 

Le Comité Syndical,  

Entendu le rapport de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des voix, 

 

DECIDE d’admettre en non-valeur les titres de recettes présentés en annexe ci-jointe pour un montant de : 

 

504,00 euros 

 

Au budget principal – 22700  

Ce montant sera imputé à l’article 6541 

 
 

6- Exercice 2025 – Budget 22700 : création d’une provision pour risque « créances douteuses » 

 
Monsieur le Président expose, 
 
La constitution de provisions comptables est une dépense obligatoire pour les collectivités territoriales, dont le champ d’application 
est précisé par l’article R2321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 

 

Par souci de sincérité budgétaire, de transparence des comptes et de fiabilité des résultats de fonctionnement, le CGCT rend 
nécessaire les dotations aux provisions pour « créances douteuses ». Cette provision doit être constituée, par délibération, à 
hauteur du risque d’irrécouvrabilité estimé. 

 

Depuis la mise en place de la mission « Contrôle des raccordements au réseau public de collecte » en 2022, le SATESE 37 
constate que le recouvrement des restes à recouvrer sur compte de tiers peut être, dans certains cas, compromis, malgré les 
diligences faites par Madame la Comptable Publique. 

 

Il est proposé aux membres de l’Assemblée de constituer, au budget principal (22700), une provision pour risque à hauteur 
de 1 000 euros chargée de couvrir ce risque. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 15 septembre 2025. 

 

Le Comité Syndical,  

Entendu le rapport de Monsieur le Président, 

Après avoir délibéré, à l’unanimité des voix, 

DECIDE de constituer une provision pour risque « créances douteuses » d’un montant de : 

 

1 000,00 euros 

 

Au budget principal – 22700  

Ce montant sera imputé à l’article 6815 
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7- Exercice 2025 – Budget 22700 : décision modificative n°2 

 
Monsieur le Président expose, 
 
Il s’agit d’ajuster les crédits à l’encours comptable au budget 22700 et de voter les inscriptions budgétaires modificatives 
correspondantes pour l’exercice 2025. 

 

Se reporter au document joint en annexe. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 15 septembre 2025. 

 

Le Comité Syndical,  

 

Entendu le rapport de Monsieur le Président,  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des voix, 

 

ADOPTE la décision modificative n°2 du budget 22700 de l’exercice 2025, telle que ci-annexée. 

 
 

8- Exercice 2025 – Budget 22701 : admissions en non-valeur 

 
Monsieur le Président, 
 
Comme suite au courriel de la Paierie Départementale d’Indre-et-Loire, en date du 8 septembre 2025, il est proposé au Comité 
Syndical, pour l’exercice 2025, d’admettre : 

 

- la somme de 1 611,54 euros au titre des admissions en non-valeur – article 6541. 

 

Voir document joint en annexe. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 15 septembre 2025. 

 

Le Comité Syndical,  

 

Entendu le rapport de Monsieur le Président, 

Après avoir délibéré, à l’unanimité des voix, 

 

DECIDE d’admettre en non-valeur les titres de recettes présentés en annexe ci-jointe pour un montant de :  

 

1 611,54 euros 

 

Au budget annexe – 22701  

Ce montant sera imputé à l’article 6541 
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9- Exercice 2025 – Budget 22701 : décision modificative n°1 

 
Monsieur le Président expose,  

 

Il s’agit d’ajuster les crédits à l’encours comptable au budget 22701 et de voter les inscriptions budgétaires modificatives 
correspondantes pour l’exercice 2025. 

 

Se reporter au document joint en annexe. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 15 septembre 2025. 

 

Le Comité Syndical, 

Entendu le rapport de Monsieur le Président, 

Après avoir délibéré, à l’unanimité des voix, 

 

ADOPTE la décision modificative n°1 du budget 22701 de l’exercice 2025, telle que ci-annexée. 
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COMMUNICATION EXTERNE 
 

10- Rapport annuel d’activité 2024 : présentation 

 
Monsieur le Président expose, 

 

Conformément à l’article L5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), le SATESE 37 établit chaque année 
un « rapport d’activité » retraçant l’ensemble des actions réalisées par le syndicat, dans le cadre de ses différentes compétences. 

 

Voir document joint en annexe. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 15 septembre 2025. 

 

Le Comité Syndical, 

 

Entendu le rapport de Monsieur le Président, 

Après avoir délibéré, à l’unanimité des voix, 

 

APPROUVE le rapport d’activité 2024 ci-annexé, 

 

DIT qu’un exemplaire du rapport d’activité 2024 est adressé à chaque collectivité adhérente à fin de communication à son 
assemblée. 

 
 

11- Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC-
SATESE 37) 2024 : présentation 

 
Monsieur le Président expose, 

 

Conformément à l’article L2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), le SATESE 37 établit chaque année 
un « rapport sur le prix et la qualité du service » concernant son Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC), 
permettant ainsi d’évaluer la performance dudit service. 

 

A noter cette année une refonte complète, sur le fond comme sur la forme, dudit rapport. 

 

Voir document joint en annexe. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 15 septembre 2025. 

 

Le Comité Syndical, 

 

Entendu le rapport de Monsieur le Président, 

Après avoir délibéré, à l’unanimité des voix, 

 

APPROUVE le rapport 2024 portant sur le prix et la qualité du Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) ci-annexé, 

 

DIT qu’un exemplaire du rapport 2024 est adressé à chaque collectivité adhérente à fin de communication à son assemblée, ainsi 
qu’à ses usagers.  
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QUALITE 

 
12- Responsabilité Société des Organisations (RSO) : état d’avancement de la démarche 

Chaque semestre, Monsieur Didier LORGERIE, Responsable Qualité – Gestion des Risques, propose aux 

membres de l’Assemblée un point d’étape sur la mise en œuvre de la démarche « Responsabilité Sociétale des 

Organisations » (RSO) engagée par le SATESE 37. 

 

L’intéressé présente en séance les 4 derniers « jalons » de la démarche : 

 

- la théorie, avec la construction de la politique RSO du SATESE 37, 

- le quotidien, de la qualité de vie au travail à l’appréhension d’un départ à la retraite, 

- quelques chiffres sur les économies de ressources, 

- les impacts externes de la démarche. 

 
 

-oOo- 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président remercie l’Assemblée et prononce la clôture de séance à 16h05. 

 
Liste des annexes :  
 
Annexe 1 – Administration Générale – Partenariat AELB / CD37 / S37 : convention 
Annexe 2 – Administration Générale – Statuts du SATESE 37 : actualisation 
Annexe 3 – Finances – Exercice 2025 – Budget 22700 : admissions en non-valeur  
Annexe 4 – Finances – Exercice 2025 – Budget 22700 : décision modificative n°2 
Annexe 5 – Finances – Exercice 2025 – Budget 22701 : admissions en non-valeur 
Annexe 6 – Finances – Exercice 2025 – Budget 22701 : décision modificative n°1 
Annexe 7 – Communication Externe – Rapport annuel d’activités 2024 
Annexe 8 – Communication Externe – Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du SPANC 
Annexe 9 – Qualité : Etat d’avancement de la démarche RSO 
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ANNEXE 1 – AG :  PARTENARIAT AELB-CD37-SATESE37 : 
CONVENTION 
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ANNEXE 2 – AG : STATUTS DU SATESE 37 : 
ACTUALISATION 
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ANNEXE 3 – FINANCES – EXERCICE 2025 –  
BUDGET 22700 : ADMISSIONS EN NON VALEUR 
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ANNEXE 4 – FINANCES – EXERCICE 2025 –  
BUDGET 22700 : DECISION MODIFICATIVE N°2 
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ANNEXE 5 – FINANCES – EXERCICE 2025 –  
BUDGET 22701 : ADMISSIONS EN NON VALEUR 
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ANNEXE 6 – FINANCES – EXERCICE 2025 –  
BUDGET 22701 : DECISION MODIFICATIVE N°1 

 

  



 Comité Syndical du 29 septembre 2025 – Procès-verbal 

 

53 / 129 

 

ANNEXE 7 – COMMUNICATION EXTERNE : RAA 2024 
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ANNEXE 8 – COMMUNICATION EXTERNE : RPQS 2024 
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ANNEXE 9 – QUALITE : RSO : ETAT D’AVANCEMENT DE 
LA DEMARCHE   
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